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Bonjour à tous,  

Cette fin d’année marquée par une telle incertitude 

politique risque de compliquer l’avenir, notamment 

sur le plan financier, de nos collectivités locales quelles 

que soient leurs tailles. 

Bon, il faut rester optimiste et continuer les projets 

que nous avons en cours et que nous pourrons 

financer. 

À ce sujet, le marché de travaux pour la rue du village 

que nous avions relancé (car réponses trop chères) a 

eu un retour concluant. Les travaux devraient se tenir 

de mi-février à juin et si ce n’est pas fini en juin, il y 

aura une trêve estivale pour reprise du chantier en 

septembre. But de ces travaux : enfouissement de 

toutes les lignes téléphoniques, reprises des réseaux 

d’eau et de tout à l’égout, revêtement total de la rue 

Coste Chaude et Moulin à huile en enrobé clair et pose 

d’une borne télescopique à l’entrée sud pour limiter le 

stationnement, la circulation et la vitesse dans le 

village. (vitesse parfois excessive au niveau de la 

mairie et de la maison de la famille BEGUE.) 

D’autres travaux sont prévus : 

 Mise en sécurité des falaises : le marché a été 

lancé, pour un montant de 140 000 €. Il devrait 

se dérouler au début du printemps. 

 Mise en valeur de la douve du château (au 

printemps également). 

 Bureaux partagés au dessus de la salle Antonella 

(en attente d’une réponse de subvention). 

 Grande Cabane : restauration du pignon sud en 

cours de recherche de financement. 

 Rénovation thermique des 5 logements 

communaux : en cours de recherche de 

financement. 

La Mairie aide régulièrement les enseignants de l’école 

de la Roque quand ils ont besoin de subventions 

exceptionnelles. Au printemps 2024 est prévue une 

classe de mer. La Mairie apporte une aide de 1  500 € 

(la Roque participe bien sûr pour la même somme.) Le 

coût étant encore élevé pour les parents, une tombola 

est organisée par l’Amicale Laïque de l’école. Les 

billets sont à 3,00 € et le lot une nuit dans une cabane 

perchée avec un massage pour 2 personnes. Des 

tickets de cette tombola sont en vente à la mairie. 

Je vous souhaite de tout cœur une bonne fin d’année, 

des agapes joyeuses en famille et entre amis, et je 

vous dit à « l’an que ven. » 
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ETAT CIVIL  :   
Naissances :  
 SZADKOWSKI Lucas né le 20 septembre 2024 
 2 autres naissances sur la commune 
Mariage  :  
 HÉBERT Martin et LE ROQUAIS Chloé célébré le 

10 août 2024 
 DUCRET Jean-Michel et HATAT Sylvie célébré le 

20 septembre 2024 
Décès :  
 Madame COLLY Claude épouse ARCIDIACONO 

âgée de 88 ans. 
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Horaires d’ouvertures de la Mairie 
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Chères 

Beaucetaines et Chers Beaucetains, 
Nous vous adressons pour cette nouvelle année  tous nos 
vœux les plus sincères de bonheur, de santé et de réussite. 
Nous continuerons avec vous et pour vous  nos 
engagements  et  restons mobilisés   pour  développer 
harmonieusement notre territoire et le protéger.   Nos actions 
seront guidées par le bien-être de tous, et particulièrement 
des enfants et de la population fragile. Nous serons toujours à 
l'écoute et en appui de votre si jolie commune Le Beaucet.  
Nous porterons, soutiendrons et appliquerons sur l'ensemble 
de notre beau canton de Pernes-les- Fontaines, les valeurs 
de solidarité, proximité et l’accompagnement de toutes et 
tous.   
Que cette année réalise vos souhaits. 
Très Belle et Heureuse Année 2025 à vous. 

Déplacement des containers 

Les containers pour les ordures ménagères, de tri sélectif 
et le verre qui étaient au croisement de la route de 
Venasque et de la route de Saint-Didier ont été déplacés 
route de Saint-Didier, au niveau de la Fontanelle.  
Ce déplacement était nécessaire pour des raisons de 
sécurité : ligne à moyenne tension au dessus et 
empiètement excessif sur la chaussée. 


